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Plainte partiellement admise

Résumé

Le Conseil de la presse le répète: les rédactions ne peuvent bloquer complètement les lettres de lecteur et les commentaires en
ligne qui posent problème.

Tout le monde a-t-il le droit de voir son commentaire publié en ligne? Le Conseil suisse de la presse affirme clairement que les
rédactions de médias en ligne peuvent raccourcir, ne pas publier ou supprimer après coup certains commentaires. Mais il indique
tout aussi clairement qu'une rédaction ne peut bloquer définitivement le compte d'un utilisateur qu'en cas d'exception absolue. Cela
vaut aussi pour les auteurs pénibles ou désagréables.

Le Conseil de la presse vient par conséquent d'accepter en partie la plainte de l'auteur de commentaires faits en ligne sur le portail
«Infosperber». «Infosperber» était en droit de supprimer un commentaire contenant des reproches graves sans fondement. Mais le
portail ne pouvait bloquer complètement l'auteur en question.

Le Conseil de la presse recommande en outre de vérifier les commentaires avant leur publication. Dans le cas présent, la
vérification a été faite a posteriori.
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